
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

Arrêté du 7 octobre 2024 portant homologation de modifications  
du règlement général de l’Autorité des marchés financiers 

NOR : ECOT2426444A 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 

Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 621-6 ; 
Vu la lettre de la présidente de l’Autorité des marchés financiers en date du 29 août 2024, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les modifications du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, dont le texte est annexé 
au présent arrêté, sont homologuées. 

Art. 2. – Le présent arrêté et son annexe seront publiés au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 octobre 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Trésor, 

B. DUMONT  

ANNEXE 

MODIFICATIONS DES LIVRES III DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL  
DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

I. – L’article 322-2 est modifié comme suit : 

Au premier alinéa du I, après les mots : « l’article L. 542-1 du code monétaire et financier », sont insérés les 
mots : « ou lorsque les titres financiers sont inscrits dans un registre distribué par une “infrastructure de marché 
DLT” au sens du règlement (UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime 
pilote pour les infrastructures de marché reposant sur la technologie des registres distribués ». 

II. – L’article 322-3 est modifié comme suit : 

1o Au premier alinéa du 1, les mots : « dispositif d’enregistrement électronique partagé » sont remplacés par les 
mots : « registre distribué » et le mot : « titulaire » est remplacé par le mot : « propriétaire » dans les deux 
occurrences ; 

2o Au deuxième alinéa du 1 : 

a) Après les mots : « en application », sont insérés les mots : « du premier alinéa » ; 
b) Les mots : « dans le dispositif d’enregistrement électronique partagé » et les mots : « sur le dispositif 

d’enregistrement électronique partagé » sont remplacés par les mots : « dans un registre distribué » ; 
c) Après les mots : « tenu au nom de ce propriétaire par cet intermédiaire », sont insérés les mots : « ou dans un 

registre de positions tenu par cet intermédiaire ». 

III. – L’article 322-50 est modifié comme suit : 

1o A la première phrase du premier alinéa, le mot : « titulaire » est remplacé par le mot : « propriétaire » et, après 
les mots : « donnée par », sont insérés les mots : « le premier alinéa de » ; 

2o Le premier alinéa est complété par une phrase rédigée comme suit : « Lorsque l’administration porte sur des 
titres financiers nominatifs inscrits dans un registre distribué admis aux opérations d’une infrastructure de marché 
DLT, les dispositions des articles 322-72-4, 322-72-5, 322-72-7 et 322-72-8 s’appliquent. » 
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IV. – Après le paragraphe 2 de la sous-section 4 (de la section unique du chapitre Ier du titre II du livre III, il est 
créé une sous-section 4 bis comprenant les articles 322-72-1 à 322-72-8, rédigés comme suit : 

« Sous-section 4 bis 

« Dispositions relatives à l’administration des titres financiers au porteur inscrits  
dans un registre distribué admis aux opérations d’une infrastructure de marché DLT 

« Paragraphe 1 

« Définition et champ d’application de l’administration de titres financiers  
au porteur inscrits dans un registre distribué 

« Sous-paragraphe 1 

« Champ d’application 

« Article 322-72-1 

« Les dispositions du présent paragraphe sont applicables aux intermédiaires mentionnés à l’article L. 211-3 du 
code monétaire et financier et aux infrastructures de marché DLT, lorsqu’ils fournissent, pour compte de tiers, le 
service d’administration des titres financiers au porteur inscrits dans un registre distribué en application du 
deuxième alinéa de l’article R. 211-4 du code monétaire et financier. 

« Sous-paragraphe 2 

« Définition de l’activité d’administration de titres financiers inscrits dans un registre 
distribué admis aux opérations d’une infrastructure de marché DLT 

« Article 322-72-2 

« Constitue le service d’administration de titres financiers inscrits dans un registre distribué le fait de détenir les 
moyens d’accès aux titres, y compris sous la forme de clés cryptographiques privées et de traiter les événements 
concernant ces titres, pour le compte de leur propriétaire. 

« Paragraphe 2 

« Obligations professionnelles des administrateurs de titres financiers  
au porteur inscrits dans un registre distribué 

« Sous-paragraphe 1 

« Dispositions générales relatives à l’entrée en relation 

« Article 322-72-3 

« Lorsqu’un propriétaire de titres financiers au porteur inscrits dans un registre distribué use de la faculté qui lui 
est donnée par le deuxième alinéa de l’article R. 211-4 du code monétaire et financier, de confier à un intermédiaire 
mentionné à l’article L. 211-3 du même code ou une infrastructure de marché DLT, le service d’administrer ses 
titres financiers, il conclut avec cet administrateur un mandat conforme à un modèle prévu par une instruction de 
l’AMF. Le propriétaire de titres financiers s’oblige à ne plus donner d’ordre qu’à cet administrateur. Le propriétaire 
des titres financiers s’engage à ne plus faire usage des moyens d’accès aux titres financiers qu’il a confiés à cet 
administrateur à compter de la date de signature du mandat. 

« Ce mandat est notifié par cet administrateur de titres financiers à l’infrastructure de marché DLT. Lorsqu’il est 
mis fin au mandat d’administration, l’infrastructure de marché DLT en est informée. 

« Sous-paragraphe 2 

« Dispositions générales relatives aux services rendus 
et à la protection apportée aux clients 

« Article 322-72-4 

« L’administrateur de titres financiers inscrits dans un registre distribué respecte en toutes circonstances les 
obligations suivantes : 

« 1. Il apporte tous ses soins pour faciliter l’exercice des droits attachés à ces titres financiers, dans le respect de 
la réglementation applicable auxdits titres ; 
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« 2. Lorsqu’il offre de détenir les moyens d’accès aux titres financiers, y compris par le biais de clés 
cryptographiques privées, il respecte les exigences suivantes : 

« – il tient un registre de positions des titres financiers administrés. Ce registre, tenu le cas échéant au moyen 
d’un registre distribué, identifie les caractéristiques des titres financiers et enregistre leurs mouvements afin 
d’en assurer la traçabilité ; 

« – il apporte tous ses soins à la détention des moyens d’accès aux titres financiers, y compris sous la forme de 
clés cryptographiques privées et veille à la stricte comptabilisation dans le registre de positions des opérations 
ou mouvements y afférents ; 

« – il ne peut pas faire usage des moyens d’accès aux titres financiers, y compris lorsque ceux-ci prennent la 
forme de clés cryptographiques privées, et des droits qui y sont attachés, sans l’accord exprès de leur 
propriétaire. Il organise ses procédures internes de manière à garantir que tout usage des moyens d’accès dont 
il a la charge est justifié par une opération régulièrement enregistrée dans un compte de propriétaire ; 

« – lorsque l’administrateur cesse de détenir les moyens d’accès aux titres financiers inscrits dans un registre 
distribué en application de l’article R. 211-4 du code monétaire et financier, il transfère la maîtrise des moyens 
d’accès, y compris sous la forme de clés cryptographiques privées, au propriétaire des titres financiers, dans 
les meilleurs délais, à condition que ledit propriétaire ait rempli ses propres obligations. L’administrateur 
s’engage à ne plus faire usage des moyens d’accès du propriétaire des titres financiers à compter de la date du 
transfert. 

« En cas de perte ou d’indisponibilité des moyens d’accès aux titres financiers, l’administrateur de titres 
financiers inscrits dans un registre distribué est responsable des dommages causés. Il n’est pas responsable s’il 
prouve que son manquement s’est produit en raison d’un cas de force majeure au sens de l’article 1218 du code 
civil. En cas de perte ou d’indisponibilité des moyens d’accès aux titres financiers, l’administrateur des titres 
financiers est tenu d’apporter son concours au propriétaire des titres ou à l’infrastructure de marché DLT pour 
limiter les conséquences de cette perte ou de cette indisponibilité sur les droits dont bénéficient le propriétaire sur 
les titres financiers concernés. 

« – il met en place des dispositifs transparents et adaptés pour garantir la protection des clients, ainsi que des 
mécanismes de traitement des plaintes des clients et des procédures d’indemnisation ou de recours en cas de 
perte ou d’indisponibilité subie par un client en raison de l’une des circonstances visées au présent paragraphe 
ou résultant de la cessation de ses activités. 

« Sous-paragraphe 3 

« Moyens informatiques 

« Article 322-72-5 

« L’administrateur de titres financiers inscrits dans un registre distribué établit et maintient opérationnels des 
systèmes et procédures permettant de sauvegarder la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des informations, 
incluant les moyens d’accès aux titres, de manière appropriée eu égard à la nature des informations concernées 
dans les conditions fixées par une instruction de l’AMF. 

« Sous-paragraphe 4 

« Relations avec d’autres prestataires 

« Article 322-72-6 

« L’administrateur des titres financiers inscrits dans un registre distribué s’assure à tout moment que la position 
qu’il tient au nom du propriétaire des titres financiers liés aux moyens d’accès qui lui sont confiés par celui-ci, 
correspond à l’inscription de ces titres réalisée, au nom du propriétaire ou pour son compte, par l’infrastructure de 
marché DLT. 

« Article 322-72-7 

« Lorsque l’administrateur de titres financiers inscrits dans un registre distribué transfère, sur instruction d’un 
propriétaire, les positions et la maîtrise des moyens d’accès qui lui sont confiés par le propriétaire des titres 
financiers auprès d’un autre administrateur de titres financiers, il en informe l’infrastructure de marché DLT et 
fournit dans les meilleurs délais au nouvel administrateur de titres financiers toutes les informations qui lui sont 
nécessaires, notamment celles relatives à l’identification précise du propriétaire concerné ainsi que les éléments 
chiffrés permettant l’établissement des déclarations fiscales. 
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« Paragraphe 3 

« Libre établissement et libre prestation de services sur le territoire des autres Etats membres  
de l’Union européenne ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen 

« Article 322-72-8 

« Lorsque le service d’administration de titres financiers inscrits dans un registre distribué est fourni comme un 
service connexe à un service d’investissement, prévu au 1 de l’article L. 321-2 du code monétaire et financier, sur 
le territoire d’un autre Etat membre, l’administrateur respecte les dispositions relatives à l’administration de titres 
financiers inscrits dans un registre distribué des articles 322-72-1 et suivants du présent règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. »  
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